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n° 95 676 du 23 janvier 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 décembre 2012 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 5 décembre 2012.

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2013.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. RASA loco Me D. STEYVERS,

avocats, et N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire adjoint »).

Le requérant, de nationalité sénégalaise, déclare être homosexuel et avoir entretenu deux relations

amoureuses, respectivement de deux et trois ans ; il précise que sa seconde relation a été découverte

en septembre 2008, qu’il a été giflé par son oncle et battu par les voisins, réussissant malgré tout à

s’échapper. Ayant appris qu’il était recherché par les autorités, il a quitté le Sénégal pour la Grèce fin

2008 avant de se rendre en Belgique en mars 2012.

La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant pour différents motifs. Elle considère

d’abord que son récit manque de crédibilité, relevant à cet effet des imprécisions, des méconnaissances

et des invraisemblances dans ses déclarations concernant son orientation sexuelle, ses relations
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amoureuses, les circonstances de la découverte de son homosexualité par son entourage et la

législation pénale applicable aux actes homosexuels dans son pays. La partie défenderesse lui

reproche également l’absence de toute démarche pour s’enquérir du sort de son second compagnon

dont il est sans nouvelles. Elle considère enfin que les documents que le requérant a déposés ne

permettent pas de restituer à son récit la crédibilité qui lui fait défaut. En tout état de cause, la partie

défenderesse estime, au vu des informations qu’elle a recueillies à son initiative, que les homosexuels

au Sénégal ne sont pas actuellement victimes de « persécutions dont la gravité atteindrait un degré tel

que toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons de craindre d’être persécutée

ou encourt un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation sexuelle ou de sa relation avec

un partenaire du même sexe ».

Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs de

la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif.

La partie requérante critique la motivation de la décision, notamment sa motivation formelle, et estime

que son récit est « constant, cohérent, crédible et honnête » (requête, page 4).

Le Conseil rappelle d’emblée que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaître les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait

qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier

l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire adjoint, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au

récit du requérant, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet, considère

que la partie requérante ne l’a pas convaincu qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en demeure éloignée

par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

Le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit aucun éclaircissement de

nature à établir la crédibilité de son récit et le bienfondé de sa crainte.

Ainsi, de manière générale, elle souligne que « la décision ne fait état d’aucune contradiction dans les

différents récits au cours de la procédure d’asile » (requête, page 4).

A cet égard, le Conseil considère que le seul fait qu’un récit soit dénué de contradiction ne le rend pas

crédible pour autant ; en l’occurrence, la partie défenderesse relève en effet diverses imprécisions,

méconnaissances et invraisemblances dans les déclarations du requérant qui entachent la crédibilité de

son récit.

Ainsi encore, la partie requérante fait valoir qu’ « on n’a pas donné la possibilité au requérant d’emporter

des preuves additionnelles » (requête, page 4).

Le Conseil constate que la partie requérante n’étaye en rien cet argument ; il rappelle en tout état de

cause que la charge de la preuve incombe à la partie requérante qui a la possibilité de déposer devant

lui toute preuve qu’elle estime utile ou nécessaire.

Pour le surplus, le Conseil observe que la partie requérante ne rencontre aucune des autres

imprécisions, méconnaissances et invraisemblances relevées par la décision attaquée, à l’égard

desquelles elle est totalement muette.

En l’occurrence, le Conseil considère que le Commissaire adjoint a raisonnablement pu conclure que

les déclarations du requérant ne permettent pas d’établir la réalité des faits qu’il invoque, qu’il s’agisse

de ses relations amoureuses ou de son orientation sexuelle, ni le bienfondé de la crainte qu’il allègue.

Le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (requête, page 5), ne peut

pas lui être accordé.

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de
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1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

En conclusion, le Conseil souligne que les motifs précités de la décision attaquée portent sur les

éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls

de conclure à l’absence de crédibilité de son récit et du bienfondé de sa crainte ; il n’y a par conséquent

pas lieu d’examiner plus avant l’autre motif de la décision relatif à la situation des homosexuels au

Sénégal, ni l’argument de la requête qui s’y rapporte et selon lequel, en raison de son homosexualité, le

requérant ne peut pas obtenir la protection de ses autorités, qui sont surabondants, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

Par ailleurs, le Conseil constate qu’à l’appui de sa demande de la protection subsidiaire, la partie

requérante ne se réfère pas à des faits ou motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande

du statut de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que ces faits et motifs manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements et motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

Pour le surplus, à supposer que la requête vise également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater que la partie

requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation au

Sénégal correspondrait actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international », ni que le requérant risquerait de subir pareilles menaces s’il devait y

retourner. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie

requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille treize par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,



CCE X - Page 4

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


